
 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE
 

ORGANE INTERGOUVERNEMENTAL DE NEGOCIATION A/FCTC/INB5/DIV/1
DE LA CONVENTION-CADRE DE L’OMS 15 août 2002
POUR LA LUTTE ANTITABAC 
Cinquième session 

Emploi du temps quotidien provisoire 

Lundi 14 octobre 2002 : réunions de groupes régionaux
 

Octobre 2002 Plénière Autres réunions 

Mardi 15   

8 h 30 - Bureau 

9 h 30 1. Ouverture de la session 
• Allocution du Directeur général 
• Adoption de l’ordre du jour 
• Méthodes de travail 

- 

 2. Activités depuis la précédente session  

11 heures 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac 
• Présentation du nouveau texte du 

Président  

- 

14 heures 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (suite) 
• Articles 5-12 

- 

18 heures - Réunions informelles 

Mercredi 16   

9 h 30 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (suite) 
• Articles 13-17 

- 

14 heures 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (suite) 
• Articles 18, 20-22 

- 

18 heures - Réunions informelles 
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Octobre 2002 Plénière Autres réunions 

Jeudi 17   

9 h 30 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (suite) 
• Articles 2-4 

- 

14 heures 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (suite) 
• Articles 19, 27-38 

- 

18 heures 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (suite) 
• Articles 23-26 

- 

Vendredi 18   

9 heures - Bureau 

9 h 30 - Réunions informelles 

14 heures - Réunions informelles 

18 heures - Réunions informelles 

Samedi 19   

9 h 30 - Réunions informelles 

Lundi 21   

9 heures - Bureau 

9 h 30 - Réunions informelles 

14 heures - Réunions informelles 

18 heures - Réunions informelles 

Mardi 22   

9 h 30 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (suite) 
• Examen des résultats des réunions 

informelles 

- 

14 heures - Réunions informelles 

18 heures - Réunions informelles 
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Octobre 2002 Plénière Autres réunions 

Mercredi 23   

9 h 30 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (suite) 
• Examen des résultats des réunions 

informelles (suite) 

- 

14 heures - Réunions informelles 

18 heures - Réunions informelles 

Jeudi 24   

9 heures - Bureau 

9 h 30 - Réunions informelles 

14 heures 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (suite) 
• Examen d’éventuels protocoles à la 

convention-cadre 

- 

18 heures - Réunions informelles 

Vendredi 25   

9 h 30 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (suite) 
• Examen des résultats des réunions 

informelles (suite) 

- 

14 heures 3. Rédaction et négociation de la convention-
cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (suite) 
• Examen des prochaines étapes 

- 

 4. Prochaine session de l’organe 
intergouvernemental de négociation 

 

 5. Clôture de la session  

=     =     = 


